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Généralités

Lorsque sur une intervention, un patient refuse son transport, les sapeurs-pompiers ne 

disposent d’aucun moyen leur permettant sous contrainte d’assurer ce transport. Ils 

doivent en référer au médecin régulateur du CRRA 15 qui prendra et assumera alors la 

décision médicale qui s’impose.

Référence : note de service conjointe SDIS/SAMU n°2012-12 "Prise en charge d'un patient agité / Refus de 

transport par le patient pris en charge" :

Arbre décisionnel

Si incapacité intellectuelle à prendre une décision et refus de transport, se référer à 

l’arbre de décision “patient agité” (Fiche SAP.03)
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Refus de transport 
 

 

Compte-rendu au CRRA 15 
 
 

Bilan et appréciation 
par le médecin régulateur 

 

Incapacité intellectuelle du patient à 
prendre une décision 
(voir fiche SAP.03) 

 

Capacité intellectuelle du patient 
à prendre une décision 

 

 

Décision du médecin régulateur sur la 
conduite 
 à tenir 

Signature d’une décharge 
uniquement après accord du 

médecin régulateur 


